
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-29

Objet : Subventions à diverses associations dans le cadre de projets socioéducatifs et de
différents dispositifs à destination de la jeunesse.

Rapporteur:   M. TAHRI  ,

La Municipalité encourage et valorise les initiatives associatives sur l’ensemble du territoire
messin. Particulièrement attachée à l’animation des quartiers, à la création et au renforcement
des solidarités et du lien social, ainsi que soucieuse d’accompagner au mieux le parcours de
vie des jeunes citoyens, elle propose à cet effet l’attribution de subventions au bénéfice des
associations œuvrant en ce sens pour un montant total de 209 150 €.

Subventions au titre du fonctionnement 2022
Les associations socioéducatives animant un équipement de quartier jouent un rôle essentiel.
Elles proposent à la fois des services aux habitants et aux associations locales, des animations
et de nombreuses autres actions contribuant au lien social et au vivre ensemble. 

Dans ce contexte la Ville s’est engagée à soutenir l’association Les Cottages de la Grange aux
Bois notamment dans la période de réécriture de son projet social en vue de l’obtention de
l’agrément Centre Social délivré par la CAF de Moselle. Afin de conforter ce soutien il est
proposé une subvention complémentaire de fonctionnement à hauteur de 60 000 € pour 2022,
qui  doit  notamment  contribuer  au déploiement  du projet  social  au cœur du secteur de la
Falogne. Une  subvention  complémentaire  de  20 000  €  est  également  proposée  pour
l’association CASSIS dans le cadre du partenariat avec l’Ecole des Sports de la Ville, visant à
proposer aux jeunes messins du quartier un projet d’éducation par le sport. Enfin, la Ville s’est
engagée dans la réorganisation de la gestion de l’actuelle maison des associations située rue
du Coëtlosquet avec pour objectif, entre autres, de diminuer les coûts d’occupation des locaux
par les associations résidentes. Ainsi, l’association COJFA qui assurait jusqu’alors la gestion
de ces mises à disposition, doit faire face à une baisse de recettes. Afin de lui permettre de
maintenir  les  services  qu’elle  continue  d’assurer  par  ailleurs,  en  tant  que  fédératrice  des
associations  usagères  de  l’équipement,  il  est  proposé  de  lui  attribuer  une  subvention  de
fonctionnement complémentaire de 4 000 € pour l’exercice en cours.

Le montant global des subventions s’élève à 84 000 € répartis comme indiqué dans la motion.

Subventions au titre de l’organisation de fêtes et manifestations



La Ville de Metz soutient et encourage les initiatives visant à animer le territoire, au cœur des
quartiers et au plus près des publics. 

A cet effet, il est proposé de soutenir les actions suivantes : la MCL Saint Marcel propose sa
première fête de quartier des Isles, le samedi 24 septembre, en partenariat avec les acteurs
locaux, au premier rang desquels l’association Du côté de chez Nelson. L’association PAAM
mélange les cultures avec la Grande Nuit Africaine de Moselle à l’Opéra Théâtre le samedi 4
septembre. Enfin, l’association Just organise un festival de l’humour qui se déroulera du 11 au
14 janvier 2023 à l’Arsenal, la BAM et l’Agora et qui fait suite à un cycle d’ateliers de stand
up à l’Agora à destination des adolescents et jeunes adultes.

Le  montant  global  des  subventions  au  titre  du  soutien  à  l’organisation  de  fêtes  et
manifestations s’élève à 36 000 € répartis comme indiqué dans la motion.

Subventions dans le cadre de l’appel à projets Jeunesse 2022
Pour donner suite à l’appel à projets lancé par la Ville de Metz relatif à la mise en œuvre
d’actions d’éducation populaire à destination des messins de 15 à 25 ans, huit projets ont été
retenus selon les critères énoncés.

Les objectifs principaux consistent à moderniser et adapter l’offre de services à ces publics à
Metz, en la diversifiant et densifiant d’une part, et à réduire les inégalités d’accès aux activités
sportives  et  culturelles  d’autre  part  entre  les territoires.  Il  s’agit  également  de répondre à
l’intérêt croissant des nouvelles générations pour les enjeux citoyens et environnementaux et
de permettre la participation et l’engagement associatif des jeunes.
Le montant global des subventions s’élève à 58 500 € répartis comme indiqué dans la motion.

Subvention dans le cadre du Dispositif Relais Jeunes
La  Ville  de  Metz  reconduit  le  dispositif  de  soutien  à  l’engagement  et  à  l’insertion
professionnelle des jeunes messins, mis en œuvre en partenariat avec la Mission Locale du
Pays Messin.

Celui-ci  permet aux bénéficiaires de percevoir  une bourse couvrant les frais  de formation
professionnelle dans les domaines de l’animation et du sport, ou du permis de conduire, en
échange de la réalisation d’une mission bénévole au sein d’associations messines, dans les
champs de la solidarité, l’éducation, l’animation ou encore de l’inclusion. 30 jeunes messins
sont inscrits dans ce dispositif depuis le 1er septembre 2021 et l’attribution de la subvention de
20 000 € au titre de l’exercice en cours doit permettre à la MLPM de poursuivre son travail
d’accueil,  de  conseil,  d’orientation  et  de  suivi,  en  lien  avec  les  partenaires  éducatifs  et
formateurs.

Subventions dans le cadre du dispositif Projets Jeunes
Pour donner suite au jury Projets Jeunes du 22 juin dernier à l’Agora, au cours duquel cinq
porteurs  de projet  messins  se  sont  vus  désignés  lauréat  du dispositif,  puis  à  l’instruction
confiée au Conseil Messin des Jeunes, il  est proposé de soutenir les projets visés pour un
montant total de 4 700 €. 

Subventions au titre de l’animations des temps de loisirs
Dans la continuité de l’Animation Estivale, la Municipalité souhaite étendre l’offre d’activités
culturelles, sportive,  socio-éducatives  et d’éducation à l’environnement aux  jeunes messins,
enfants et adolescents aux petites vacances scolaires.



La première programmation sera proposée à titre expérimental lors des congés d’Automne du
24 octobre au 4 novembre  2022. A cette occasion, l’Ecole des Sports déploiera des stages
sportifs au cœur des quartiers et proposera des séjours sportifs de pleine nature inclusifs. A
l’instar des activités d’été, les associations et clubs seront mis à l’honneur et cinq d’entre eux
proposeront des ateliers libres d’accès et gratuits.

Afin de concilier au mieux l'offre des animations avec les envies de nos jeunes concitoyens, la
programmation s'appuiera sur les propositions et disponibilités des associations et se fera par
exemple l’écho de la prochaine Coupe du Monde de Rugby qui aura lieu en France en 2023. 

Ainsi,  il  est  proposé au Conseil  Municipal  de soutenir  la  mise en œuvre des  ateliers  par
l’attribution de subventions pour un montant total de 5 950 € répartis comme indiqué dans la
motion.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment pris en ses articles L1611-4 et
L2541-12,
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations,
VU  les demandes de subventions formulées auprès de la Ville de Metz par les associations
socioéducatives messines,
VU  les  avenants  et  conventions  d'objectifs  et  de  moyens  liant  la  Ville  de  Metz  et  les
associations socioéducatives messines,

CONSIDÉRANT la  volonté  de  la  Ville  de  Metz  de  soutenir  les  actions  éducatives  en
direction de la jeunesse, d’encourager le développement du lien social et toutes les formes de
solidarité, de favoriser l'animation des quartiers,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ATTRIBUER les subventions suivantes aux associations mentionnées ci-dessous
pour un montant total de 209 150 € :

Au titre du fonctionnement :
- Les Cottages de la GAB 60 000 €
- Centre d'Animation Sociale, Sportive et d'Insertion Solidaire 20 000 €
- Cogestion Jeunesse Famille 4 000 €

Au titre des fêtes et manifestations :



- Maison de la Culture et des Loisirs 3 000 €
- Just 30 000 €
- Plateforme des Associations Africaines de Moselle 3 000 €

Au titre de l’Appel à Projets Jeunesse :
- Planet Aventure Organisation 10 000 €
- Pas Assez 10 000 €
- Centre de Renseignement et d'Information - Bureau Information Jeunesse 5 000 €
- La Passerelle 5 000 €
- CPN les Coquelicots 7 500 €
- Maison des Jeunes et de la Culture des Quatre Bornes 7 500 €
- Maison des Jeunes et de la Culture Metz Sud 7 500 €
- Kaïros 6 000 €

Au titre du dispositif Relais Jeune :
- Mission Locale du Pays Messin 20 000 €

Au titre du dispositif Projets Jeunes :
- Collectif des pièces détachées 1 000 €
- Le Mégot 1 000 €
- Compagnie de l'Alérion 1 000 €
- New Concept Film Production 1 000 €
- Centre de Renseignement et d'Information - Bureau Information Jeunesse  700 €

Au titre des animations pendant les vacances d’automne :
- Assolatelier 2 320 €
- Les Etudes 960 €
- Association Sportive des Cheminots de Metz – tir à l’arc 350 €
- Baseball et Softball Club de Metz 1 000 €
- Rugby Club Metz Moselle  1 320 €

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et
pièces connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification, les conventions
et  les  avenants  portant  rappel  de  l’objet  de  la  subvention,  de  ses  conditions
d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou partie,
en cas de non-respect de son affectation ou de non-réalisation du projet.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2022.

Service à l’origine de la DCM : Jeunesse, Education Populaire et Vie Etudiante 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ



Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122549-DE-1-1
N° de l'acte : 122549 

------------
Délibération rendue exécutoire le 4 octobre 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



RECAPITULATIFS SUBVENTIONS JEUNESSE CM sept 2022

Association Objet
BP

2022

Demande
de subv.

2022

Subv.
versée
2021

Subv.
proposée

2022

1 Les Cottages de la GAB 
Développement des actions dans le quartier de la 
Falogne

60 000 €

2 CASSIS Partenariat avec l'école des sports de la Ville de Metz 20 000 €

3 COJFA
Maintien de l'offre de services au sein de la Maison des 
Associations

4 000 €

4 MCL

Fête du quartier des Isles :  projections en plein air dont 
des documentaires et courts métrages en lien avec des 
personnalités ou habitants du quartier, ou réalisés par les 
jeunes en atelier.  

6 832 € 4 400 € nouveau 3 000 €

5 JUST

Festival de l'Humour à Metz : Dans la continuité des 
ateliers de stand up et des plateaux humour qui ont eu 
lieu à l’Agora en 2021 et 2022, organisation d'un festival 
de 4 jours sur 3 sites différents (BAM, AGORA et Arsenal) 
avec des artistes de renommée nationale. Les jeunes des 
ateliers ainsi que d'autres centres sociaux de Metz seront 
invités. Ils pourront ainsi découvrir les différentes salles 
dans un contexte de spectacles professionnels. 

65 000 € 30 000 € nouveau 30 000 €

6 PAAM
Grande nuit africaine de Moselle : spectacles (danses, 
musique, théâtre, percussions, contes, slam) à l'Opéra 
théâtre de Metz

8 000 € 3 000 € nouveau 3 000 €

7
Planet Aventure 

Organisation

Nocti'Run 2023 :  évènement sportif à destination du tout 
public, parcours nocturne urbain de 5 ou 10km, en 
janvier 2023. Implication des jeunes dans l'organisation.

22 500 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

8 Pas Assez

Projets Jeunesse : ateliers thématiques pour les 16-25 
ans, rencontres entre jeunes et élus ou autres acteurs 
publics locaux, RV autour du secteur de l'animation, 
solidarité alimentaire pour les étudiants…

214 000 € 25 000 € 16 000 € 10 000 €

9 CRI-BIJ

L'Archipel : lieu d’accueil offrant la possibilité aux jeunes 
de se réunir et de s’impliquer dans des projets culturels, 
citoyens, sportifs, sociaux et de mettre en lumière leurs 
talents

75 000 € 20 000 € nouveau 5 000 €

10 La Passerelle
Projets jeunesse : Ateliers culture vidéoludique, projets 
vidéo, initiation au journalisme radiophonique et 
audiovisuel 

354 277 € 20 065 € 5 000 € 5 000 €

11 CPN les Coquelicots

Local ados-jeunes adultes dans le quartier des Hauts de 
Vallières : Animation du local, organisation d'activités, 
communication auprès des jeunes par des approches 
adaptées à leur génération. Embauche d'un animateur 
qualifié. Association des jeunes à l'aménagement du lieu 
et à la programmation.

58 000 € 10 000 € nouveau 7 500 €

Subventions fonctionnement complémentaires

Subventions Fêtes et Manifestatons

Subventions Projets Jeunesse 



12 MJC des Quatre Bornes

Développement de l'accueil jeunes  : interventions en 
collège et extension au lycée, démarche pro-active dans 
la communication en direction des jeunes, sensibilisation 
aux conduites addictives, aux dangers du son et au 
respect du voisinage, accompagnement vers la formation 
et l’emploi des 16-25 ans dans le domaine de l’animation 
en manque de candidats qualifiés.

45 512 € 10 000 € nouveau 7 500 €

13 MJC Metz Sud

Fais ton choix : Une semaine d'ateliers par vacances 
scolaires pour les 12-16 ans les après-midis, avec 
partenaires et intervenants. Thèmes variés autour de la 
consommation. A terme les 17-25  seront également 
ciblés. Les jeunes seront force de propostion et la MJC 
s'adaptera à leurs besoins et envies tout en les amenant 
vers l'autonomie et la valorisation de leurs compétences. 
Un animateur spécifique sera embauché. 

31 550 € 10 000 € nouveau 7 500 €

13
bis

KAIROS

Projets 15-25 ans : Développement de l'accueil 
spécifique dans un lieu dédié avec des horaires adaptés 
en soirée et les week-ends. Constructions de projet à 
dimension sociale, solidaire ou environnementale afin de 
favoriser leur autonomie et leurs prises de 
responsabilités. Accompagnement dans leurs projets 
scolaires ou professionnels en lien avec des partenaires 
(éducateurs spécisalisés, mission locale...).

20 050 € 10 000 € nouveau 6 000 €

14
Mission Locale du Pays 

Messin

Dispositif Relais Jeunes : mis en place par la Ville en 
partenariat avec la MLPM. Soutien à l’engagement et à 
l’insertion professionnelle de jeunes messins. Attribution 
de bourses pour les frais de formation professionnelle 
dans les domaines de l’animation et du sport, ou du 
permis de conduire, en échange de la réalisation d’une 
mission bénévole au sein d’associations messines.

40 800 € 30 000 € 30 000 € 20 000 €

15
Collectif des pièces 

détachées

Projet "Passant·e·s" de Mélina Dumay : Création 
théâtrale basée sur des témoignages où la rue est au 
cœur du sujet. La pièce abordera les thèmes du 
harcèlement et de la violence faite aux femmes en 
général pour donner envie d'agir et pour que cesse la 
peur.

13 379 € 1 000 € nouveau 1 000 €

16 le Mégot

Projet "AME" d'Andrea Di Battista : Création d'une 
collection de prêt à porter de pièces uniques faites mains 
à partir d’anciennes pièces remise au goût du jour « 
upcylced », en collabortion avec d’autres artisans locaux. 
Défilé.

1 650 € 1 000 € nouveau 1 000 €

17 Compagnie de l'Alérion

Projet "Héka, Le Roi Autophage" de Bettina Pidolle : 
Création d’un spectacle pluridisciplinaire (marionnettes, 
jeu masqué, conte, musique, théâtre d’ombre) autour 
des thèmes de la protection de l’environnement, des 
violences faites aux femmes et de la surconsommation. 
Ateliers autour du spectacle dès 8 ans.

5 660 € 1 000 € nouveau 1 000 €

Subventions Dispositif Relais Jeune

Subventions Dispositif Projets Jeunes



18
New Concept Film 

Production

Projet "Les Suicidés" de Gaspard Liberman  : Film de 25 
minutes, qui constitue la première phase d’un projet de 
prévention du suicide. Le film traite du malaise de la 
jeunesse actuelle, sans repère, que deux années de
COVID a isolé davantage. L'objectif est de briser le tabou 
autour du suicide des jeunes et d’inviter la parole à se 
délier. Création d'un collectif de prévention.

27 220 € 1 000 € nouveau 1 000 €

19 CRI-BIJ

Projet "Fenetre sur friche" de Nicolas Boni  : Série de 
photographies argentiques des usines de Lorraine. 
Expositions dans des lieux post industriels, dans les 
métropoles et dans les zones plus rurales. 
Accompagnement au tirage photographique argentique 
avec l’association Bout d’essais à Bliiida.

1 300 € 1 000 € nouveau 700 €

20 Assolatelier

Activité culturelle  POP-UP HORRORIFIC : Construction 
pop-up au format A4 sur la thématique d’Halloween et 
des films fantastiques. MASQUE D’HALLOWEEN : 
construction d'un Masque en Latex.

2 900 € 2 400 € nouveau 2 320 €

21 Les Etudes Activité culturelle  Jeux de société et activités créatives. 1 200 € 980 € nouveau 960 €

22 ASCM-  tir à l’arc
Activité sportive Jeux / Découverte de toutes les 
pratiques de tir à l’arc. 

500 € 500 € nouveau 350 €

23
Baseball & Softball Club 

de Metz
Activité sportive Les enfants apprendront les gestes et 
techniques fondamentales pour le baseball.

2 050 € 1 000 € nouveau 1 000 €

24
Rugby Club Metz 

Moselle
Activité sportive Découverte et initiation à l'activité 
sportive Rugby Loisir.

1 654 € 1 323 € nouveau 1 320 €

TOTAL 209 150 €

Subventions animations pendant les vacances d’automne



















VILLE DE

METZ
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BENEFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU

D’UN AGREMENTDE L’ETAT   

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique,elle s’engage a respecterle présent contrat d’engagement

républicain et en informe ses membres par tout moyen.

Préambule:

L'importance des associations et des fondations dansla vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général

justifient queles autorités administratives décident de leur apporter un soutienfinancier ou matériel. Il en va

de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même

rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle

peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un

agrément respectent le pacte républicain.

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué
le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions desarticles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000relative aux

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser

les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un

agrémentde l'Etat.

Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain :

1° A respecterles principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que

les symboles de la République au sensdel'article 2 de la Constitution ;

2° A ne pas remettre en causele caractère laïque de la République ;

3° À s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.

Ces engagements sont souscrits dansle respect deslibertés constitutionnellement reconnues, notamment la

liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de

création.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTSDE L'ASSOCIATION:

ENGAGEMENT N°1 : RESPECT DESLOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect deslois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre

ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles

gravesà l'ordre public.



L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou

religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations aveclescollectivités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENTN° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers,

notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé

notamment sousla contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions,

notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des

croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DEL'ASSOCIATION

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à

l'article 4 dela loi du 1erjuillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENTN°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devantla loi.

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avecles tiers, à ne pas opérer de

différences de traitement fondées sur le sexe,l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle

ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou unereligion déterminée qui ne reposeraient

pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni

cautionner ou encourager de telles discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme

deviolence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENTN°5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DELA VIOLENCE

L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionnerde tels

agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formesde racisme et d'antisémitisme.

ENGAGEMENTN°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association s'engage à n'entreprendre,ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte

à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecterles lois et règlements en vigueur destinés à protégerla santé et l'intégrité physique

et psychique de ses membreset des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger

la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiterla

vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à

quelque titre que ce soit, notamment des personnesensituation de handicap, que ce soit par des pressions

ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucuneaction de nature à

compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et

leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecterle drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République.



ARTICLE 2 : SANCTIONS:

Lorsquel'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités

selon lesquelles cette activité est conduite sontillicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement

républicain souscrit, la Ville de Metzsollicitée refuse la subvention demandée.

que l'activité ou les modalités selon lesquellesl'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec

le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une

décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dansles conditions

prévues à l'article L. 122-1 du code desrelations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au

bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compterdela décision de retrait, les

sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire.

Sila Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat

dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes

concourant, à sa connaissance, au financement de cette association.
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DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) BELTRAME Pierre
représentant(e) légal(e) de l'association Cogestion Jeunesse Famille
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 20000,00 € pour le dossier n° EX006149
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ......Cogestion Jeunesse Famille...................................................................... 

Banque.Crédit-Mutuel.................................................................................................................................. 

Domiciliation : ...Metz........................................................................................................................................ 

N°      IBAN FR76       1027       8050       0100       0220       7080       122

BIC    CMCIFR2A

Fait, le .....................21/11/21............... à ......Metz.............................................................................................
Signature 

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE) 
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) BELTRAME Pierre
représentant(e) légal(e) de l'association, Cogestion Jeunesse Famille
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

X inférieur ou égal à 500 000 € 

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le .................21/11/21....................... à .....Metz..........................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.
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'Le droit d'accès aux informations prévues par la toi n" 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés s'exerce auprès du service ou de t'Etabtlssement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) POINSIGNQN Christine
représentante) légal(e) de l'association Centre de Renseignement et d'Information - Bureau Information Jeunesse
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances
statutaires ;

- demande une subvention de : 20000,00 € pour le dossier n° EX006512
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...ff^......Œ.L^>.^
Banque
Domidliation : ....Û^IL..6^Ê^...
NOIBAN^|^|At(lÏÏlS
sic iûû&i£i-£rM^-rtIi^i
Fait,le.......2.Ù^.^OZ^à.

Signature

t:

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend t'exemption aux aides accordées sous forme de
compensation de service publie à une même entité sur yne période detrois exercices fiscaux dont le montant total
n'excède pas 500 000 €2 (cte minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-) fll ; ; " l

::-i:i:::' /sil!!:::; • .-:.ïi':=

Je soussigné(e), (nom et prénom) POINSIGNON Christine
représentante) légal(e) de l'association. Centre de Renseignement et d'lnformation - Bureau Information
Jeunesse

certifie sur t'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers
exercices:

"s^,

Fait, le .....1.4.fc

férieur ou égal à 500 000 €

D supérieur à 500 000 €

Signature

Ji/

(

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code
pénal.



 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : La Passerelle/Bornybuzz…..……..…….………………………………..……………………………..….…… 

 

Domiciliée et représentée par : 6/21 rue de Normandie 57070 METZ / Michèle MEDOC, représentante du 

Conseil Collégial  

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à METZ  

Le 19/04/2022 

Signature + cachet + ajout de la mention « Lu et approuvé » 

Indiquer les nom, prénom et qualité du signataire (+ délégation en signature en cas de représentation) 

 

Pour le Conseil Collégial, 

Par délégation, 

Gaëlle TODESCHINI, directrice 

Lu et approuvé 

gaell
La Passerelle ok



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) TODESCHINI Gaëlle
représentant(e) légal(e) de l'association La Passerelle
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 20065,00 € pour le dossier n° EX006110 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) TODESCHINI Gaëlle
représentant(e) légal(e) de l'association, La Passerelle
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.
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ASSOCIATIONS 

DEMANDE DE SUBVENTION(S) 
Formulaire unique 

N°12156*06 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations art. 9-1, 10 
et 10-1 

Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016 

Ce formulaire peut être enregistré sur un ordinateur ou tout autre support (clé USB, etc.) pour le remplir à votre 
convenance, le conserver, le transmettre, etc. puis l'imprimer, si nécessaire. 

Une notice n° 51781#04 est disponible pour vous accompagner dans votre démarche de demande de subvention. 

Rappel : Un compte rendu financier doit être déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la subvention dans les six mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée. Le formulaire de compte-rendu financier est également à votre disposition sur 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do 

Cocher la ou les case(s) correspondant à votre demande : 

Forme Fréquence - Récurrence Objet Période 
en numéraire 
(argent)
 en nature

première demande
 renouvellement (ou 
poursuite)

fonctionnement 
global
projets(s)/action(s)

annuelle ou 
ponctuelle 
pluriannuelle

À envoyer à l'une ou plusieurs (selon le cas) des autorités administratives suivantes (coordonnées https://lannuaire.service- 
public.fr/) : 

  État - Ministère  ........................................................................................................................................................... 
Direction (ex : départementale -ou régionale- de la cohésion sociale, etc.) ................................................................................. 

 Conseil régional ......................................................................................................................................................... 
Direction/Service .............................................................................................................................................................. 

  Conseil départemental ............................................................................................................................................... 
Direction/Service .............................................................................................................................................................. 

  Commune ou Intercommunalité ............................................................................................................................... 
Direction/Service ............................................................................................................................................................... 

 Établissement public .................................................................................................................................................. 

  Autre (préciser) ....................................................................................................................................................... 
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1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente) : ......................................................................................... 

1. Identification de l'association

1.1 Nom - Dénomination : ................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................... 

Sigle de l'association : .......................................... Site web: ............................................................................................. 

1.2 Numéro Siret : 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture :  
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice) 

Date 1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : 
Volume :    Folio :   Tribunal d'instance : 

1.5 Adresse du siège social : ............................................................................................................................................... 
Code postal : ............................ Commune : ..................................................................................................................... 
Commune déléguée le cas échéant : .................................................................................................................................. 

Code postal : ............................ Commune : ..................................................................................................................... 
Commune déléguée le cas échéant : .................................................................................................................................. 

1.6 Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom : ........................................................................   Prénom : ........................................................................................ 
Fonction :  ............................................................................................................................................................................ 

Téléphone : ........................................................   Courriel : ....................................................................................... 

1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant légal) 

Nom : ........................................................................ Prénom : ....................................................................................... 
Fonction :  ........................................................................................................................................................................... 

Téléphone : ......................................................... Courriel : ....................................................................................... 

Janvier 2022 - Page 2 sur 9 

2. Relations avec l'administration
Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)? oui  
Si oui, merci de préciser : 

Type d'agrément : attribué par en date du : 

L'association est-elle reconnue d'utilité publique ? 
Si oui, date de publication au Journal Officiel : 

oui non 

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ? oui non 



L'association constitue-t-elle une ligue, un comité ou un club ? 

1 - Clubs ou structures associatives 
locales 2 - Comités et ligues niveau 
départemental 3 - Comités et ligues niveau 
régional 
4 - Fédérations ou associations nationales 
5 - Fédérations ou associations internationales 

Pour les ligues, comités régionaux ou départementaux, nombre de clubs fédérés sur le territoire (région, 
département, etc.) : I__I__I__I__I 

Nombre de licenciés de sexe : - féminin :

A quelle fédération l'association est-elle affiliée ? (veuillez choisir parmi les listes déroulantes ci-dessous) :

4. Moyens humains au 31 décembre de l'année écoulée

Nombre de bénévoles : 
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l'activité de l'association, de manière 
non rémunérée. 

Nombre de volontaires : 
Volontaire : personne engagée pour une mission d'intérêt général par un contrat 
spécifique (par ex. Service civique) 

Nombre total de salariés : 
dont nombre d'emplois aidés 

Nombre de salariés en équivalent temps plein travaillé (ETPT) 
Nombre de personnels mis à disposition ou détachés par une autorité 
publique 
Adhérents 
Adhérent : personne ayant marqué formellement son adhésion aux statuts de 
l'association 
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3. Relations avec d'autres associations

A quel réseau, union ou fédération, l'association est-elle affiliée ? (indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle) 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 

L'association a-t-elle des adhérents personnes morales : non oui Si oui, lesquelles? 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 

Association sportive agréée ou affiliée à une fédération agréée : 



Hors contrat de la ville 

Dans le cadre d'un contrat de la ville (précisez lequel) ................................................................................................. 

Projet n° 6. Projet - Objet de la demande
Remplir une « rubrique 6 - Objet de la demande » (3 pages) par projet 

Votre demande est adressée à la politique de la ville ? oui 

Intitulé :  

Objectifs : 

Description : 

Bénéficiaires : caractéristiques sociales, dans le respect des valeurs d'égalité et de fraternité de la République 
(ouverture à tous, mixité, égalité femmes-hommes, non-discrimination), nombre, âge, sexe, résidence, participation financière 
éventuelle, etc. 
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Suppression d'un projet - 
demande multi-projets 

Projet supplémentaire - 
demande multi-projets 



Projet n°
6. Projet - Objet de la demande (suite)

Territoire : 

Moyens matériels et humains (voir aussi les "CHARGES INDIRECTES REPARTIES" au budget du projet) : 

Nombre de personnes Nombre en ETPT 

Bénévoles participants activement à l'action/projet 
Salarié 

dont en CDI 
dont en CDD 
dont emplois aidés4

Volontaires (services civiques ...) 

Est-il envisagé de procéder à un (ou des) recrutements(s) pour la mise en oeuvre de l'action/projet ? 

oui non Si oui, combien (en ETPT) : 

Date ou période de réalisation : du (le) au 

 Evaluation : indicateurs proposés au regard des objectifs ci-dessus 

4 Sont comptabilisés ici comme emplois aidés tous les postes pour lesquels l'organisme bénficie d'aides publiques : contrats 
d'avenir, contrats uniques d'insertion, conventions adulte-relais, emplois tremplin, postes FONJEP, etc. 
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Projet n° 6. Budget5 du projet
Année   exercice du  au 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 70 - Vente  d e produits finis, de marchandises, 
prestations de services

Achats matières et fournitures 
Autres fournitures 74 - Subventions d'exploitatio n 

 
2 

Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou 
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page 

61 - Services extérieurs 
Locations 
Entretien et réparation 
Assurance Conseil-s Régional(aux) : 
Documentation 

62 - Autres services extérieurs Conseil-s Départemental (aux) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 
Publicité, publication 

Déplacements, missions Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations: 

Services bancaires, autres 
63 - Impôts et taxes 
Impôts et taxes sur rémunération 
Autres impôts et taxes Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) : 

64 - Charges de personnel Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 

Rémunération des personnels L'agence de services et de 
paiement (emplois aidés) 

Charges sociales Autres établissements publics 
Autres charges de personnel Aides privées (fondation) 

65 - Autres charges de gestion courante 75 - Autres produits de gestion courante 
756. Cotisations
758. Dons manuels - Mécénat

66 - Charges financières 76 - Produits financiers 
67 - Charges exceptionnelles 77 - Produits exceptionnels 
68 - Dotations aux amortissements, provisions et 
engagements 78 - Reprises sur amortissements, dépréciations 

et provisions 
69 - Impôt sur les bénéfices (IS); Participation 
des salariés 79 - Transfert de charges 

CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 
Charges fixes de fonctionnement 
Frais financiers 
Autres 

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE7

86 - Emplois des contributions volontaires en 
nature 87 - Contributions volontaires en nature 

860 - Secours en nature 870 - Dons en nature 
861 - Mise à disposition gratuite de biens et services  871 - Prestations en nature 

862 - Prestations 
864 - Personnel bénévole 875 - Bénévolat 

TOTAL TOTAL 

La subvention sollicitée de               €, objet de la présente demande représente    % du total des produits du projet 

5 Ne pas indiquer les centimes d'euros. 
6 L'attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d'autres financeurs 
publics valent déclaration sur l'honneur et tiennent lieu de justificatifs. 
7 Voir explications et conditions d'utilisation dans la notice. Janvier 2022 - Page 7 sur 9 

Suppression du budget - 
projet pluriannuel 

Budget supplémentaire - 
projet pluriannuel 

73 - Concours publics



7. Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 

Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de : �€ au titre de l'année ou exercice  
��€ au titre de l'année ou exercice  
�€ au titre de l'année ou exercice 

�€ au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le����������������������������������   à

Signature 

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 
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CONTRAT	D’ENGAGEMENT	RÉPUBLICAIN	DES	ASSOCIATIONS	ET	FONDATIONS	
BÉNÉFICIANT	DE	SUBVENTIONS	PUBLIQUES	OU	

D’UN	AGRÉMENT	DE	L’ÉTAT	
	

Nom	de	l’association	:..…Collectif	des	pièces	détachées……………………..……………………………..….……	
	
Domiciliée	et	représentée	par	:	…17	rue	du	fort	de	Vaux,	VERDUN.	Représentée	par	Jeanne	Didot	
	
Sollicitant	le	bénéfice	d’une	subvention	publique,	elle	s’engage	à	respecter	le	présent	contrat	d’engagement	
républicain	et	en	informe	ses	membres	par	tout	moyen.	
	
Préambule	:		
L'importance	des	associations	et	des	fondations	dans	la	vie	de	la	Nation	et	leur	contribution	à	l'intérêt	général	
justifient	que	les	autorités	administratives	décident	de	leur	apporter	un	soutien	financier	ou	matériel.	Il	en	va	
de	même	pour	 les	fédérations	sportives	et	 les	 ligues	professionnelles.	L'administration,	qui	doit	elle-même	
rendre	des	comptes	aux	citoyens,	justifier	du	bon	usage	des	deniers	publics	et	de	la	reconnaissance	qu'elle	
peut	 attribuer,	 est	 fondée	 à	 s'assurer	 que	 les	 organismes	 bénéficiaires	 de	 subventions	 publiques	 ou	 d'un	
agrément	respectent	le	pacte	républicain.	
	
A	cette	fin	la	loi	n°	2021-1109	du	24	août	2021	confortant	le	respect	des	principes	de	la	République	a	institué	
le	contrat	d'engagement	républicain.	
	
Conformément	aux	dispositions	des	articles	10-1	et	25-1	de	la	loi	n°	2000-321	du	12	avril	2000	relative	aux	
droits	des	citoyens	dans	leurs	relations	avec	les	administrations,	le	présent	contrat	a	pour	objet	de	préciser	
les	 engagements	 que	 prend	 toute	 association	 ou	 fondation	 qui	 sollicite	 une	 subvention	 publique	 ou	 un	
agrément	de	l'Etat.	
	
Ainsi,	l'association	s'engage,	par	la	souscription	d'un	contrat	d'engagement	républicain	:	
	
1°	A	respecter	les	principes	de	liberté,	d'égalité,	de	fraternité	et	de	dignité	de	la	personne	humaine,	ainsi	que	
les	symboles	de	la	République	au	sens	de	l'article	2	de	la	Constitution	;	
2°	A	ne	pas	remettre	en	cause	le	caractère	laïque	de	la	République	;	
3°	A	s'abstenir	de	toute	action	portant	atteinte	à	l'ordre	public.	
	
Ces	engagements	sont	souscrits	dans	le	respect	des	libertés	constitutionnellement	reconnues,	notamment	la	
liberté	 d'association	 et	 la	 liberté	 d'expression	 dont	 découlent	 la	 liberté	 de	 se	 réunir,	 de	manifester	 et	 de	
création.	
	
ARTICLE	1	:	ENGAGEMENTS	DE	L’ASSOCIATION	:	
	
ENGAGEMENT	N°	1	:	RESPECT	DES	LOIS	DE	LA	RÉPUBLIQUE	
	
Le	respect	des	lois	de	la	République	s'impose	aux	associations	et	aux	fondations,	qui	ne	doivent	entreprendre	
ni	inciter	à	aucune	action	manifestement	contraire	à	la	loi,	violente	ou	susceptible	d'entraîner	des	troubles	
graves	à	l'ordre	public.	



	
L'association	 bénéficiaire	 s'engage	 à	 ne	 pas	 se	 prévaloir	 de	 convictions	 politiques,	 philosophiques	 ou	
religieuses	pour	s'affranchir	des	règles	communes	régissant	ses	relations	avec	les	collectivités	publiques.	
	
Elle	s'engage	notamment	à	ne	pas	remettre	en	cause	le	caractère	laïque	de	la	République.	
	
ENGAGEMENT	N°	2	:	LIBERTÉ	DE	CONSCIENCE	
	
L'association	 s'engage	 à	 respecter	 et	 protéger	 la	 liberté	 de	 conscience	 de	 ses	 membres	 et	 des	 tiers,	
notamment	 des	 bénéficiaires	 de	 ses	 services,	 et	 s'abstient	 de	 tout	 acte	 de	 prosélytisme	 abusif	 exercé	
notamment	sous	la	contrainte,	la	menace	ou	la	pression.	
Cet	 engagement	 ne	 fait	 pas	 obstacle	 à	 ce	 que	 les	 associations	 dont	 l'objet	 est	 fondé	 sur	 des	 convictions,	
notamment	 religieuses,	 requièrent	 de	 leurs	 membres	 une	 adhésion	 loyale	 à	 l'égard	 des	 valeurs	 ou	 des	
croyances	de	l'organisation.	
	
ENGAGEMENT	N°	3	:	LIBERTÉ	DES	MEMBRES	DE	L'ASSOCIATION	
	
L'association	 s'engage	à	 respecter	 la	 liberté	de	 ses	membres	de	 s'en	 retirer	dans	 les	 conditions	prévues	à	
l'article	4	de	la	loi	du	1er	juillet	1901	et	leur	droit	de	ne	pas	en	être	arbitrairement	exclu.	
	
ENGAGEMENT	N°	4	:	ÉGALITÉ	ET	NON-DISCRIMINATION	
	
L'association	s'engage	à	respecter	l'égalité	de	tous	devant	la	loi.	
Elle	s'engage,	dans	son	fonctionnement	interne	comme	dans	ses	rapports	avec	les	tiers,	à	ne	pas	opérer	de	
différences	de	traitement	fondées	sur	le	sexe,	l'orientation	sexuelle,	l'identité	de	genre,	l'appartenance	réelle	
ou	supposée	à	une	ethnie,	une	Nation,	une	prétendue	race	ou	une	religion	déterminée	qui	ne	reposeraient	
pas	 sur	 une	 différence	 de	 situation	 objective	 en	 rapport	 avec	 l'objet	 statutaire	 licite	 qu'elle	 poursuit,	 ni	
cautionner	ou	encourager	de	telles	discriminations.	
Elle	prend	les	mesures,	compte	tenu	des	moyens	dont	elle	dispose,	permettant	de	lutter	contre	toute	forme	
de	violence	à	caractère	sexuel	ou	sexiste.	
	
ENGAGEMENT	N°	5	:	FRATERNITÉ	ET	PREVENTION	DE	LA	VIOLENCE	
	
L'association	s'engage	à	agir	dans	un	esprit	de	fraternité	et	de	civisme.	
Dans	 son	 activité,	 dans	 son	 fonctionnement	 interne	 comme	dans	 ses	 rapports	 avec	 les	 tiers,	 l'association	
s'engage	à	ne	pas	provoquer	 à	 la	haine	ou	à	 la	 violence	envers	quiconque	et	 à	ne	pas	 cautionner	de	 tels	
agissements.	Elle	s'engage	à	rejeter	toutes	formes	de	racisme	et	d'antisémitisme.	
	
ENGAGEMENT	N°	6	:	RESPECT	DE	LA	DIGNITÉ	DE	LA	PERSONNE	HUMAINE	
	
L'association	s'engage	à	n'entreprendre,	ne	soutenir,	ni	cautionner	aucune	action	de	nature	à	porter	atteinte	
à	la	sauvegarde	de	la	dignité	de	la	personne	humaine.	
Elle	s'engage	à	respecter	les	lois	et	règlements	en	vigueur	destinés	à	protéger	la	santé	et	l'intégrité	physique	
et	psychique	de	ses	membres	et	des	bénéficiaires	de	ses	services	et	ses	activités,	et	à	ne	pas	mettre	en	danger	
la	vie	d'autrui	par	ses	agissements	ou	sa	négligence.	Elle	s'engage	à	ne	pas	créer,	maintenir	ou	exploiter	 la	
vulnérabilité	psychologique	ou	physique	de	ses	membres	et	des	personnes	qui	participent	à	ses	activités	à	
quelque	titre	que	ce	soit,	notamment	des	personnes	en	situation	de	handicap,	que	ce	soit	par	des	pressions	
ou	des	tentatives	d'endoctrinement.	Elle	s'engage	en	particulier	à	n'entreprendre	aucune	action	de	nature	à	
compromettre	le	développement	physique,	affectif,	intellectuel	et	social	des	mineurs,	ainsi	que	leur	santé	et	
leur	sécurité.	
	
ENGAGEMENT	N°	7	:	RESPECT	DES	SYMBOLES	DE	LA	RÉPUBLIQUE	
	
L'association	s'engage	à	respecter	le	drapeau	tricolore,	l'hymne	national,	et	la	devise	de	la	République.	
	



ARTICLE	2	:	SANCTIONS	:	
	
Lorsque	 l'objet	que	poursuit	 l'association	sollicitant	 l'octroi	d'une	subvention,	son	activité	ou	 les	modalités	
selon	 lesquelles	 cette	 activité	 est	 conduite	 sont	 illicites	 ou	 incompatibles	 avec	 le	 contrat	 d'engagement	
républicain	souscrit,	la	Ville	de	Metz	sollicitée	refuse	la	subvention	demandée.	
	
S'il	est	établi	que	l'association	bénéficiaire	d'une	subvention	poursuit	un	objet	ou	exerce	une	activité	illicite	ou	
que	l'activité	ou	les	modalités	selon	lesquelles	l'association	ou	la	fondation	la	conduit	sont	incompatibles	avec	
le	contrat	d'engagement	républicain	souscrit,	la	Ville	de	Metz	procède	au	retrait	de	cette	subvention	par	une	
décision	motivée,	après	que	le	bénéficiaire	a	été	mis	à	même	de	présenter	ses	observations	dans	les	conditions	
prévues	à	l'article	L.	122-1	du	code	des	relations	entre	le	public	et	l'administration.	La	Ville	de	Metz	enjoint	au	
bénéficiaire	de	lui	restituer,	dans	un	délai	ne	pouvant	excéder	six	mois	à	compter	de	la	décision	de	retrait,	les	
sommes	versées	ou,	en	cas	de	subvention	en	nature,	sa	valeur	monétaire.	
	
Si	la	Ville	de	Metz	procède	au	retrait	d'une	subvention,	elle	communique	sa	décision	au	représentant	de	l'Etat	
dans	 le	 département	 du	 siège	 de	 l'association	 et,	 le	 cas	 échéant,	 aux	 autres	 autorités	 et	 organismes	
concourant,	à	sa	connaissance,	au	financement	de	cette	association.	
	
Fait	à	Verdun		
Le	25	Aout	2022		
Signature	+	cachet	+	ajout	de	la	mention	«	Lu	et	approuvé	»	
Indiquer	les	nom,	prénom	et	qualité	du	signataire	(+	délégation	en	signature	en	cas	de	représentation)	
	
Didot	Jeanne		
Responsable	Artistique		
	
	





















 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association :.CIE L’ASSOLATELIER 

 

Domiciliée et représentée par : Maison des associations, 1 rue du Coëtlosquet, 57000 Metz, représentée par 

Maxime Renaud, son Président 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Metz 

Le 20/04/2022  

 

« Lu et approuvé » 

Maxime RENAUD, Président 



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) RENAUD Maxime
représentant(e) légal(e) de l'association Cie l'Assolatelier
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 800,00 € pour le dossier n° EX006560 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) RENAUD Maxime
représentant(e) légal(e) de l'association, Cie l'Assolatelier
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

Compagnie L'Assolatelier
Crédit coopératif

Agence de Metz

F R 7 6 4 2 5 5 9 1 0 0 0 0 0 8 0 1 2 4 5 1 9 9 4 9 7

C C O P F R P P X X X
18/08/2022 Metz

18/08/2022 Metz



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) RENAUD Maxime
représentant(e) légal(e) de l'association Cie l'Assolatelier
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 1600,00 € pour le dossier n° EX006559 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) RENAUD Maxime
représentant(e) légal(e) de l'association, Cie l'Assolatelier
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

Compagnie L'Assolatelier
Crédit coopératif

Agence de Metz

F R 7 6 4 2 5 5 9 1 0 0 0 0 0 8 0 1 2 4 5 1 9 9 4 9 7

C C O P F R P P X X X
18/08/2022 Metz

18/08/2022 Metz











DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) GUILLORIT André
représentant(e) légal(e) de l'association Les Etudes
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des 
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes 
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances 
statutaires ;
- demande une subvention de : 980,00 € pour le dossier n° EX006564 
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) GUILLORIT André
représentant(e) légal(e) de l'association, Les Etudes
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

Les Études

Crédit Mutuel
CCM METZ CŒUR DE VILLE

F. R. 7. 6.   1.  0. 2. 7.   8. 0.  5. 0.   0.  6. 0. 0.   0. 2.  0. 0.   7.  3. 3. 0.   1.  7. 8
C M C I F R 2 A 

24/08/2022 Metz

X

24/08/2022 Metz



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 











 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS 

BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU 

D’UN AGRÉMENT DE L’ÉTAT 

 

Nom de l’association : Rugby Club de Metz Moselle 

 

Domiciliée et représentée par : Sébastien LEINHEISER 

 

Sollicitant le bénéfice d’une subvention publique, elle s’engage à respecter le présent contrat d’engagement 

républicain et en informe ses membres par tout moyen. 

 

Préambule :  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle 
peut attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un 
agrément respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l'Etat. 
 
Ainsi, l'association s'engage, par la souscription d'un contrat d'engagement républicain : 
 
1° A respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi que 
les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
2° A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
3° A s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION : 
 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000043964778&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000043970265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000025576286&dateTexte=&categorieLien=cid


 
L'association bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des 
croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à 
l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
 
ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle 
ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient 
pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni 
cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte 
à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique 
et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger 
la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la 
vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à 
quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions 
ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à 
compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et 
leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 



ARTICLE 2 : SANCTIONS : 
 
Lorsque l'objet que poursuit l'association sollicitant l'octroi d'une subvention, son activité ou les modalités 
selon lesquelles cette activité est conduite sont illicites ou incompatibles avec le contrat d'engagement 
républicain souscrit, la Ville de Metz sollicitée refuse la subvention demandée. 
 
S'il est établi que l'association bénéficiaire d'une subvention poursuit un objet ou exerce une activité illicite ou 
que l'activité ou les modalités selon lesquelles l'association ou la fondation la conduit sont incompatibles avec 
le contrat d'engagement républicain souscrit, la Ville de Metz procède au retrait de cette subvention par une 
décision motivée, après que le bénéficiaire a été mis à même de présenter ses observations dans les conditions 
prévues à l'article L. 122-1 du code des relations entre le public et l'administration. La Ville de Metz enjoint au 
bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à compter de la décision de retrait, les 
sommes versées ou, en cas de subvention en nature, sa valeur monétaire. 
 
Si la Ville de Metz procède au retrait d'une subvention, elle communique sa décision au représentant de l'Etat 
dans le département du siège de l'association et, le cas échéant, aux autres autorités et organismes 
concourant, à sa connaissance, au financement de cette association. 
 

Fait à Metz  

Le 22 mars 2022  

 

 



DÉCLARATIONS SUR L' HONNEUR 1
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés s'exerce auprès du service ou de l'Etablissement auprès duquel vous déposez ce dossier.

Si le signataire n'est pas le représentant légal de l'association, joindre le pouvoir lui permettant d'engager celle-ci.
Je soussigné(e), (nom et prénom) PIOT Philippe
représentant(e) légal(e) de l'association Rugby-Club de Metz Moselle
- certifie que l'association est régulièrement déclarée
- certifie que l'association est en règle au regard de l'ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des
cotisations et paiements correspondants ;
- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l'ensemble des demandes
de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que l'approbation du budget par les instances
statutaires ;
- demande une subvention de : 1323,00 € pour le dossier n° EX006562
- précise que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association :

Nom du titulaire du compte : ...........................................................................................................................
Banque : ...........................................................................................................................................................
Domiciliation : ....................................................................................................................................................

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|

BIC |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Fait, le ............................................ à ...........................................................................................................
Signature

-----------------------------------------------------------------------------------------------

ATTESTATION
Conformément à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 et au Règlement (CE)
N°360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 qui étend l'exemption aux aides accordées sous forme de 
compensation de service public à une même entité sur une période de trois exercices fiscaux dont le montant total 
n'excède pas 500 000 €2 (de minimis spécifique aux services d'intérêt économique général -SIEG-)

Je soussigné(e), (nom et prénom) PIOT Philippe
représentant(e) légal(e) de l'association, Rugby-Club de Metz Moselle
certifie sur l'honneur que l'association a perçu un montant total d'aides publiques sur les trois derniers 
exercices:

□ inférieur ou égal à 500 000 €

□ supérieur à 500 000 €

Fait, le ............................................ à .......................................................................................................

Signature

1 Toute fausse déclaration est passible de peines d'emprisonnement et d'amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code 
pénal.
2 Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ("général") applicable à compter du 1er janvier 2014 maintient 
le seuil à 200 000 €.

RUGBY CLUB DE METZ MOSELLE
Société Générale

SG METZ (02468) 57 rue Serpenoise 57021 METZ

F  R  7  6 3   0   0   0    3   0   2   4    6   8   0  0    0   5   0   0    1   0   2  3     2   6   0

S  O  G   E  F  R  P   P

18 août 2022 Metz

18 août 2022 Metz


